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Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique sur les dispositions fiscales accordées au Qatar dans le cadre de la convention fiscale franco-qatarie
signée le 4 décembre 1990 et modifiée par l'avenant du 14 janvier 2008. La convention fiscale franco-qatarie
accorde des avantages significatifs aux investisseurs qataris, incluant des exonérations sur les plus-values
immobilières, les dividendes, les redevances et les revenus de créances, ainsi que l'exonération totale de l'IFI
pour les biens situés en France. Conçue pour stimuler les investissements directs en provenance du Qatar,
cette convention a favorisé des flux importants vers des secteurs tels que l'immobilier, les infrastructures, le
sport et les nouvelles technologies. Si ces investissements massifs ont pu contribuer au dynamisme de certains
secteurs économiques français, ils entraînent aussi une hausse considérable des prix de l'immobilier et une
exclusion de fait de commerçants et résidents français dans certains quartiers. L'exemple le plus frappant est la
propriété, par différentes structures qataries, de 20 % de l'avenue des Champs-Elysées à Paris. Les acquisitions
d'immeubles à des prix incontrôlés et poussés à la hausse par la concurrence entre groupes ultra riches sont
inaccessibles à la plupart des Français et deviennent une sorte de chasse gardée de cet État du Golfe. Par
ailleurs, ces avantages fiscaux restent sans équivalent pour d'autres partenaires économiques de la France. Il
lui demande donc si le Gouvernement envisage une évaluation de l'impact de cette convention fiscale et une
actualisation pour mieux l'adapter aux priorités économiques et budgétaires actuelles de la France.
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